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Petit mode d’emploi (à conserver) 
Veuillez bien noter les dates des sorties que vous avez choisies. 
1) Le talon-réponse accompagné du ou des chèques (un chèque par sortie 
et par personne sauf pour les couples) doit être renvoyé ou déposé à l’adresse 
suivante : 

Amis des musées de Saint Omer 
Christine WATTEL - 4 rue Faidherbe  

62500  Saint-Omer. 
Rappel : pas de chèque ni de bulletin collectif, sauf pour les couples. 
2) Tout désistement doit être signalé au numéro de téléphone indiqué pour 
chaque sortie 
3) Sans appel de notre part, vous êtes inscrit(e) à la sortie 
4) Les chèques sont encaissés après la sortie 

5)  La date limite de désistement passe de 48h à 1 semaine et 

ne seront restituées que les sommes qui pourront nous être 

remboursées, sauf s’il y a une liste d’attente. 
à découper---------------------------------------------------------------------------------------- 
 
M…………………………………………….   Mme …………………………………………  Nom prénom 

Numéro de portable : .................................................... 
 

 

             S’inscrit aux sorties suivantes     /       s’inscrivent aux sorties suivantes 

Dates 
 

Sorties Nombre de 
personnes   

Lieu de départ 
 (rayer la mention inutile) 

Vendredi 17 
octobre 
85 €  

Une journée à 
Lille  

 - Parking Inglard à 
Aire 07h30 
 - P. des Remparts à 
Saint-Omer 08h00 

Jeudi 20 novembre      
90 € 

Journée au Cateau 
Cambrésis et à 
Wallers-Arenberg 

 - Parking Inglard à 
Aire 07h00 
 - P. des Remparts à 
Saint-Omer 07h30 

Jeudi 15 janvier  
33 € 

Après-midi au 
Louvre-Lens 

 - Parking Inglard à 
Aire 12h45 
 - P. des Remparts à 
Saint-Omer 13h15 

 
DATE LIMITE DES INSCRIPTIONS SAMEDI 13 SEPTEMBRE 2025 
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CHEQUES A L’ORDRE DES AMIS DES MUSEES DE SAINT OMER. 
Indiquer, au dos du chèque, le nom de la sortie choisie et la date. 

Ne pas oublier de préciser le lieu de départ sur le bulletin 
d’inscription. 

 

Rappel : Pour les déplacements à la journée, la date limite 
de désistement passe de 48h à 1 semaine et d’autre part ne 
pourront être restituées que les sommes qui pourront nous 

être remboursées, sauf s’il y a une liste d’attente. 
. 


